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Introduction 

Zone d’identification 

Cote : 

1228W 1-1228W6 

Date : 

1952-1981 

Description physique : 

Importance matérielle : 0,9 ml. 

Auteur : 

Bénédicte GUYVARCH 

Description du profil : 

Nom de l’encodeur : Instrument de recherche produit au moyen du logiciel Mnesys de la société 

Naoned Systèmes 

Langue : Instrument de recherche rédigé en français 

Origine : 
Rhône (France). Conseil départemental / Vie politique / Service des assemblées et des élus 

Modalités d’entrée : 
Versement. Date non connue. 

 

Zone du contenu et de la structure 

Évaluation, tris, et éliminations, sort final : 
Dans le cadre d’un classement complet des fonds du service des assemblées, le versement 1228W a été 

réorganisé en 2024. Les documents comptables initialement présents ont été réglementairement éliminés 

tandis que les budgets et comptes administratifs ont rejoint le versement 2505W dédié à l’ensemble des 

documents budgétaires votés par l’Assemblée départementale. Seuls les documents liés à la participation 

de la collectivité aux organismes extérieurs, et revêtant d’un intérêt historique, ont été conservés.  

 

Zone des conditions d’accès et d’utilisation 

Conditions d’accès : 
Versement librement communicable. 
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Répertoire 

1228W1 Consortium pour la modernisation et l’exploitation du réseau navigable de l’Est et du sud-

Est. 

1952-1976 
 

Biographie ou Histoire : 

À la suite du vote de la loi Morice du 10 avril 1952 destinée à l’amélioration des voies navigables, le consortium pour la 

modernisation du réseau navigable de l’Est et du Sud-Est est créé à Strasbourg. Cet organisme a pour objectif de regrouper 

les collectivités et les grandes entreprises des régions concernées afin de financer des aménagements et de permettre le 

développement économique du transport fluvial à grand gabarit notamment. Le Département du Rhône participe au 

consortium à partir de 1953.  

 

Présentation du contenu : 

Correspondance, arrêtés préfectoraux, extraits des procès-verbaux de séance du Conseil général, procès-verbaux de 

conseils d’administration, statuts, rapports d’activité, études, articles de presse. 

 ___________________________________________________________________________________________________________  

 

 

1228W2 Comité d’action pour le tunnel routier du Fréjus (puis société française du tunnel routier 

du Fréjus). 

1961-1979 
 

Biographie ou Histoire : 

Le comité d’action pour le tunnel routier du Fréjus est créé à Lyon en 1961. Il a pour objectif de promouvoir la constitution 

d’une société d’économie mixte qui pourrait réaliser les travaux de percement du tunnel sous le Fréjus. Le Conseil général 

du Rhône vote en 1961 son adhésion au comité et sa participation au capital de la société française du tunnel routier du 

Fréjus. 

 

Présentation du contenu : 

Correspondance, arrêtés préfectoraux, extraits des procès-verbaux de séance du Conseil général, procès-verbaux de 

conseils d’administration, statuts, rapports d’activité, études, articles de presse. 

 ___________________________________________________________________________________________________________  

 

 

1228W3 Comité et agence de bassin Rhône-méditerranée-Corse. 

1974-1981 
 

Biographie ou Histoire : 

La loi du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution est à l’origine 

d’une nouvelle organisation destinée à favoriser la résolution des problèmes de l’eau. Le territoire national est ainsi 

découpé en six grands bassins ou groupement de bassins. Le bassin Rhône-méditerranée-Corse correspond au versant 

méditerranéen de la France et s’étend sur 130 000 km2  des Vosges à Bonifacio. Pour favoriser la gestion de chaque 

bassin sont mis en place trois organismes distincts : le comité de bassin, l’agence de bassin et la mission déléguée de 

bassin. 

En tant que collectivité territoriale, le Département du Rhône participe au comité de bassin chargé de la mise en oeuvre 

des grandes politiques de l’eau. L’agence de bassin est quant à elle un établissement public de l’État à caractère 

administratif dont le rôle est de faciliter les actions décidées par le comité. Le troisième organisme, la mission déléguée, 

est quant à elle destinée à assurer la coordination administrative et à superviser la mise en oeuvre sur le plan 

règlementaire.  

 

Présentation du contenu : 

Comprend notamment les comptes rendus d’activité du comité de bassin ainsi que les délibérations et procès du verbaux 

du conseil d’administration de l’agence du bassin. 

 ___________________________________________________________________________________________________________  
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1228W4 Association mer du Nord - Méditerranée. 

1972-1977 
 

Biographie ou Histoire : 

L’association Mer du Nord - Méditerranée a pour objectif de promouvoir la construction et l’amélioration des voies 

navigables du Rhin et du Rhône. C’est dans ce cadre que le Département adhère à celle-ci dès sa création en 1964. 

 

Présentation du contenu : 

Comprend notamment des procès-verbaux du conseil d’administration, des comptes rendus de réunion du comité de 

liaison, des rapports ainsi que des études. 

 ___________________________________________________________________________________________________________  

 

 

1228W5 Société d’autoroute Paris-Rhin-Rhône. 

1977-1978 
 

Procès-verbaux du conseil d’administration du 28 avril et 13 décembre 1977 et du 28 avril 1978. 

 ___________________________________________________________________________________________________________  

 

 

1228W6 Transport en commun de la région lyonnaise (TCRL). 

1977-1979 
 

Contient uniquement les conclusions de l’opération abeille, enquête sur l’estimation du trafic sur le réseau. 

 ___________________________________________________________________________________________________________  


